
 
 

DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 24 MARS 2016 
 
 

LE VINGT QUATRE MARS DEUX MILLE SEIZE à 17h30 , les membres du 
conseil communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
d'agglomération du Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 18 mars 2016  
 
Secrétaire de séance :  Catherine DEBOEVERE 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Denis DOLIMONT, Fabienne GODICHAUD, Michel 
GERMANEAU, Jacky BOUCHAUD, Gérard DEZIER, Yannick PERONNET, 
Bernard CONTAMINE, Anne-Marie BERNAZEAU, Jacques PERSYN, Guy 
ETIENNE, Vincent YOU, François NEBOUT, André BONICHON, Gérard 
BRUNETEAU, Véronique ARLOT, Danielle BERNARD, Xavier BONNEFONT, 
Jacky BONNET, Patrick BOURGOIN, Mireille BROSSIER, Sylvie CARRERA, 
Samuel CAZENAVE, Stéphane CHAPEAU, Danielle CHAUVET, Véronique DE 
MAILLARD, Catherine DEBOEVERE, Armand DEVANNEAUX, Bernard 
DEVAUTOUR, François ELIE, Annette FEUILLADE-MASSON, Jean-Jacques 
FOURNIE, Maud FOURRIER, Nicole GUENOLE, Nicole GUIRADO, Joël 
GUITTON, André LANDREAU, Elisabeth LASBUGUES, Bertrand MAGNANON, 
Annie MARAIS, Catherine MAZEAU, Daniele MERIGLIER, Marie-Claude 
MONTEIL, Catherine PEREZ, Jean-Philippe POUSSET, Philippe VERGNAUD, 
Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Marie-Hélène PIERRE à Jean-François DAURE, Françoise COUTANT à Jacky 
BONNET, Bernadette FAVE à François ELIE, Martine FRANCOIS-ROUGIER à 
Véronique DE MAILLARD, Isabelle LAGRANGE à Xavier BONNEFONT, Philippe 
LAVAUD à Catherine PEREZ, Annie MARC à Fabienne GODICHAUD, Bernard 
RIVALLEAU à Jacky BOUCHAUD, Zahra SEMANE à Maud FOURRIER, Jean-
Luc VALANTIN à Yannick PERONNET 
 
Excusé(s) : 
 
Isabelle FOSTAN, Karen DUBOIS, Jacques DUBREUIL, Olivier RIVIERE 
 
Absent(s)  : 
 
Marie-Hélène PIERRE, Françoise COUTANT, Bernadette FAVE, Martine 
FRANCOIS-ROUGIER, Isabelle LAGRANGE, Philippe LAVAUD, Annie MARC, 
Bernard RIVALLEAU, Zahra SEMANE, Jean-Luc VALANTIN 
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Le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) s’applique sur la valeur 

locative foncière des contribuables qui, chaque année, fait l’objet d’un examen en loi de 
finances. 

 
Pour 2016, le Parlement a voté la revalorisation forfaitaire des valeurs locatives foncières 

à 1,0 % (article 98 de la loi 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 et article 
L 1518 bis du code général des impôts). 

 
Conformément au débat d'orientations budgétaires 2016, il est proposé de porter le taux 

de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères de 10,19 % à 10,25 % en 2016. 
 

A titre d’exemple, pour une valeur locative moyenne de 3 153 € en 2015, correspondant à 
la valeur locative moyenne de l’agglomération (VLM), et de 3 185 € en 2016 (VLM de  
2015 x revalorisation forfaitaire des bases 2016 de 1%), cela représente une hausse de la 
TEOM de 5,12 €, soit 1,6 % d’augmentation. 

 
Vu l’avis favorable de la réunion de toutes les commissions du 9 mars 2016, 
 
 
Je vous propose donc : 
 
DE FIXER, pour 2016, le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) à 

10,25 %. 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

31 mars 2016 

Affiché le : 
 

31 mars 2016 
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ANNEXE

2010 2011 2012
(intégration Mornac) 2013 2014 2015

Projet
BP 2016

Bases Définitives 101 818 792 € 104 592 490 € 108 765 197 € 111 950 272 € 114 028 363 € 116 143 833 € 117 514 330 €
(dont Mornac) (1 574 613 €) (estimation)

Bases Prévisionnelles
Evolution 3,0% 2,7% 4,0% 2,9% 1,9% 1,9% 1,2%
Revalorisation forfaitaire des bases 1,2% 2,0% 1,8% 1,8% 0,9% 0,9% 1,0%
Evolution physique 1,8% 0,7% 2,2% 1,1% 1,0% 1,0% 0,2%

Ecart 2 952 740 € 2 773 698 € 4 172 707 € 3 185 075 € 2 078 091 € 2 115 470 € 1 370 497 €

Bases GdA - 16 communes 108 765 197 € 111 950 272 € 114 028 363 € 116 143 833 € 117 514 330 €

Taux de TEOM 10,12% 10,12% 10,12% 10,12% 10,12% 10,19% 10, 25%
Evolution 0,8% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,7% 0,6%

Produit 10 304 062 € 10 584 760 € 11 007 977 € 11 329 4 85 € 11 539 796 € 11 834 804 € 12 045 000 €
Evolution 3,8% 2,7% 4,0% 2,9% 1,9% 2,6% 1,8%
Ecart 377 910 € 280 698 € 423 217 € 321 508 € 210 312 € 295 008 € 210 196 €
(dont Mornac) (159 353 €)

Impact pour une valeur locative 
moyenne

Valeur locative 
moyenne 2015

Pour une valeur locative de 2 930 € 2 988 € 3 042 € 3 097 € 3 125 € 3 153 € 3 185 €
Evolution
(revalorisation forfaitaire des bases décidée 
par la Loi de Finances)

1,2% 2,0% 1,8% 1,8% 0,9% 0,9% 1,0%

Taux de TEOM 10,12% 10,12% 10,12% 10,12% 10,12% 10,19% 10,25%

Cotisation 296,50 € 302,43 € 307,87 € 313,42 € 316,24 € 3 21,29 € 326,41 €
Evolution 2,0% 1,8% 1,8% 0,9% 1,6% 1,6%
Ecart 5,93 € 5,44 € 5,54 € 2,82 € 5,05 € 5,12 €

TABLEAU D'EVOLUTION DE LA TEOM DEPUIS 2010 ET ESTIM ATION 2016


